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RÈGLEMENTS

RÈGLEMENT (CE) No 1126/2008 DE LA COMMISSION

du 3 novembre 2008

portant adoption de certaines normes comptables internationales conformément au règlement (CE)
no 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1606/2002 du Parlement européen et du
Conseil du 19 juillet 2002 sur l'application des normes
comptables internationales (1), et notamment son article 3,
paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1606/2002 prévoit que, pour chaque
exercice commençant le 1er janvier 2005 ou après cette
date, les sociétés qui font appel public à l'épargne et sont
régies par le droit national d'un État membre sont tenues,
dans certaines conditions, de préparer leurs comptes
consolidés conformément aux normes comptables interna-
tionales définies à l'article 2 dudit règlement.

(2) Certaines normes comptables internationales et les inter-
prétations s'y rapportant, telles qu'en vigueur au 14 sep-
tembre 2002, ont été adoptées par le règlement (CE)
no 1725/2003 de la Commission du 29 septembre 2003
portant adoption de certaines normes comptables interna-
tionales conformément au règlement (CE) no 1606/2002
du Parlement européen et du Conseil (2). Compte tenu de
l'avis du groupe d'experts techniques (TEG) du groupe
consultatif pour l'information financière en Europe
(EFRAG), la Commission a modifié ce règlement pour y
inclure toutes les normes présentées par l'International
Accounting Standards Board (IASB) ainsi que toutes les
interprétations s'y rapportant présentées par l'International
Financial Reporting Interpretations Committee (IFRIC) et
adoptées intégralement dans la Communauté le 15 octobre
2008 au plus tard, à l'exception de certaines parties de

l'IAS 39 (relative à la comptabilisation et à l'évaluation des
instruments financiers).

(3) Les différentes normes internationales ont été adoptées par
un certain nombre de règlements modificatifs, ce qui crée
une insécurité juridique et rend difficile la bonne
application des normes comptables internationales dans la
Communauté. Afin de simplifier la législation communau-
taire sur les normes comptables, il convient, par souci de
clarté et de transparence, de regrouper en un seul texte les
normes contenues actuellement dans le règlement (CE)
no 1725/2003 et ses modifications successives.

(4) Il convient dès lors de remplacer le règlement (CE) no 1725/
2003 par le présent règlement.

(5) Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à
l'avis du comité de réglementation comptable,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les normes comptables internationales définies à l'article 2 du
règlement (CE) no 1606/2002 sont adoptées telles qu'énumérées
à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le règlement (CE) no 1725/2003 est abrogé.

Les références au règlement abrogé s'entendent comme faites au
présent règlement.
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(1) JO L 243 du 11.9.2002, p. 1.
(2) JO L 261 du 13.10.2003, p. 1.



Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour qui suit celui de sa publication au Journal officiel de
l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 novembre 2008.

Par la Commission

Charlie McCREEVY

Membre de la Commission
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NORME COMPTABLE INTERNATIONALE 10

Événements postérieurs à la date de clôture

OBJECTIF

1 L'objectif de la présente norme est de prescrire:

a) quand une entité doit ajuster ses états financiers en fonction d'événements postérieurs à la date de clôture; et

b) les informations qu'une entité doit fournir concernant la date de l'autorisation de publication des états
financiers et les événements postérieurs à la date de clôture.

La norme impose également à une entité de ne pas établir ses états financiers sur une base de continuité
d'exploitation si des événements postérieurs à la date de clôture indiquent que l'hypothèse de continuité
d'exploitation n'est pas appropriée.

CHAMP D'APPLICATION

2 La présente norme s'applique à la comptabilisation des événements postérieurs à la date de clôture et aux
informations à fournir y afférentes.

DÉFINITIONS

3 Dans la présente norme, les termes suivants ont la signification indiquée ci-après:

Les événements postérieurs à la date de clôture sont les événements, favorables et défavorables, qui se produisent entre la
date de clôture et la date de l'autorisation de publication des états financiers. On peut distinguer deux types
d'événements:

a) ceux qui contribuent à confirmer des situations qui existaient à la date de clôture (événements postérieurs à la date
de clôture donnant lieu à des ajustements); et

b) ceux qui indiquent des situations apparues postérieurement à la date de clôture (événements postérieurs à la date
de clôture ne donnant pas lieu à des ajustements).

4 Le processus d'autorisation de la publication des états financiers variera en fonction de la structure de gestion, des
exigences réglementaires et des procédures suivies pour la préparation et la finalisation des états financiers.

5 Dans certains cas, une entité a l'obligation de soumettre ses états financiers à l'approbation de ses actionnaires après
que les états financiers ont déjà été publiés. Dans de tels cas, la date de l'autorisation de publication des états
financiers est la date de leur publication et non la date de leur approbation par les actionnaires.

Exemple

Le 28 février 20X2, la direction d'une entité achève le projet d'états financiers de l'année qui se termine le
31 décembre 20X1. Le 18 mars 20X2, le conseil d'administration examine les états financiers et autorise
leur publication. L'entité annonce son résultat ainsi que d'autres informations financières le 19 mars 20X2.
Les états financiers sont mis à la disposition des actionnaires et des tiers le 1er avril 20X2. L'assemblée
générale annuelle des actionnaires approuve les états financiers le 15 mai 20X2, et les états financiers
approuvés sont déposés auprès d'une autorité de réglementation le 17 mai 20X2.

La date de l'autorisation de publication des états financiers est le 18 mars 20X2 (date de l'approbation par le conseil
d'administration).

6 Dans certains cas, la direction d'une entité a l'obligation de soumettre ses états financiers à l'approbation d'un conseil
de surveillance (composé uniquement de membres n'ayant pas de fonctions décisionnelles). Dans de tels cas,
l'autorisation de publication des états financiers intervient lorsque la direction autorise leur communication au
conseil de surveillance.

Exemple

Le 18 mars 20X2, la direction d'une entité autorise la communication des états financiers à son conseil de
surveillance. Ce conseil, composé uniquement de membres n'ayant pas de fonctions décisionnelles, peut
inclure des représentants du personnel et d'autres intérêts extérieurs. Le conseil de surveillance approuve les
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états financiers le 26 mars 20X2. Les états financiers sont mis à la disposition des actionnaires et des tiers le
1er avril 20X2. L'assemblée générale annuelle des actionnaires approuve les états financiers le 15 mai 20X2,
et les états financiers sont déposés auprès d'une autorité de réglementation le 17 mai 20X2.

La date de l'autorisation de publication des états financiers est le 18 mars 20X2 (date à laquelle la direction autorise
leur communication au conseil de surveillance).

7 Les événements postérieurs à la date de clôture incluent tous les événements survenant jusqu'à la date de
l'autorisation de publication des états financiers, même si ces événements se produisent après l'annonce publique du
résultat ou d'autres informations financières choisies.

COMPTABILISATION ET ÉVALUATION

Événements postérieurs à la date de clôture donnant lieu à des ajustements

8 Une entité doit ajuster les montants comptabilisés dans ses états financiers pour refléter des événements postérieurs
à la date de clôture donnant lieu à des ajustements.

9 Sont présentés ci-après des exemples d'événements postérieurs à la date de clôture imposant à l'entité d'ajuster les
montants comptabilisés dans ses états financiers ou de comptabiliser des éléments qui auparavant ne l'étaient pas:

a) le règlement, après la date de clôture, d'une action en justice qui confirme que l'entité avait une obligation
actuelle à la date du bilan. L'entité ajuste toute provision comptabilisée antérieurement liée à cette action en
justice selon IAS 37 Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels ou comptabilise une nouvelle provision. L'entité
ne se contente pas d'indiquer dans ses notes un passif éventuel, parce que le règlement de l'affaire fournit des
indications complémentaires qui doivent être traitées selon le paragraphe 16 d'IAS 37;

b) la réception, après la date de clôture, d'informations indiquant qu'un actif s'était déprécié à la date de clôture ou
que le montant d'une perte de valeur préalablement comptabilisée au titre de cet actif doit être ajusté. Par
exemple:

i) la faillite d'un client survenant après la date de clôture confirme généralement qu'une perte sur une
créance existait à la date de clôture et que l'entité doit ajuster la valeur comptable de la créance; et

ii) la vente de stocks après la date de clôture peut donner des indications sur leur valeur nette de réalisation
à la date de clôture;

c) la détermination, après la date de clôture, du coût d'actifs achetés ou des produits des actifs vendus avant la
date de clôture;

d) la détermination, après la date de clôture, du montant des paiements à effectuer au titre de l'intéressement ou
de primes si, à la date de clôture, l'entité avait une obligation actuelle juridique ou implicite d'effectuer ces
paiements du fait d'événements antérieurs à cette date (voir IAS 19 Avantages du personnel); et

e) la découverte de fraude ou d'erreurs montrant que les états financiers sont incorrects.

Événements postérieurs à la date de clôture ne donnant pas lieu à des ajustements

10 Une entité ne doit pas ajuster les montants comptabilisés dans ses états financiers pour refléter des événements
postérieurs à la date de clôture ne donnant pas lieu à des ajustements.

11 Un exemple d'un événement postérieur à la date de clôture ne donnant pas lieu à ajustement est une baisse de la
valeur de marché de placements entre la date de clôture et la date de l'autorisation de publication des états financiers.
La baisse de la valeur de marché n'est normalement pas liée à la situation des placements à la date de clôture, mais
reflète des événements qui se sont produits ultérieurement. En conséquence, l'entité ne doit pas ajuster les montants
comptabilisés dans ses états financiers au titre des placements. De même, l'entité ne met pas à jour les montants
indiqués pour les placements à la date de clôture bien qu'elle puisse avoir à fournir des informations
complémentaires selon le paragraphe 21.

Dividendes

12 Si une entité décide d'attribuer des dividendes aux détenteurs d'instruments de capitaux propres (tels que définis dans
IAS 32 Instruments financiers: présentation) après la date de clôture, l'entité ne doit pas comptabiliser ces dividendes en
tant que passifs à la date de clôture.
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13 Si des dividendes sont votés (c'est à dire que les dividendes ont été correctement autorisés et ne sont donc plus à la
discrétion de l'entité) après la date de clôture, mais avant l'autorisation de publication des états financiers, les
dividendes ne sont pas comptabilisés en tant que dette à la date du bilan parce qu'ils ne remplissent pas le critère
d'obligation actuelle défini par IAS 37. Ces dividendes sont mentionnés dans les notes selon IAS 1 Présentation des
états financiers.

CONTINUITÉ D'EXPLOITATION

14 Une entité ne doit pas établir ses états financiers sur une base de continuité d'exploitation si la direction détermine,
après la date de clôture, qu'elle a l'intention, ou qu'elle n'a pas d'autre solution réaliste que de liquider l'entité ou de
cesser son activité.

15 Une dégradation du résultat opérationnel et de la situation financière après la date de clôture peut indiquer la
nécessité d'examiner si l'hypothèse de continuité d'exploitation est toujours appropriée. Si cette hypothèse de
continuité d'exploitation n'est plus appropriée, ses conséquences sont si étendues que la présente norme impose une
modification fondamentale de la convention comptable plutôt qu'un ajustement des montants comptabilisés selon la
convention comptable d'origine.

16 IAS 1 précise les informations à fournir si:

a) les états financiers ne sont pas établis sur une base de continuité d'exploitation; ou si

b) la direction a conscience d'incertitudes significatives liées à des événements ou à des circonstances qui peuvent
jeter un doute important sur la capacité de l'entité à poursuivre son exploitation. Les événements ou
circonstances imposant la fourniture d'informations peuvent se produire après la date de clôture.

INFORMATIONS À FOURNIR

Date de l'autorisation de publication

17 Une entité doit indiquer la date de l'autorisation de publication des états financiers et mentionner qui a donné cette
autorisation. Si les propriétaires de l'entité ou d'autres ont le pouvoir de modifier les états financiers après leur
publication, l'entité doit l'indiquer.

18 Pour les utilisateurs des états financiers, il est important de connaître la date de l'autorisation de publication des états
financiers, parce que les états financiers ne reflètent pas les événements postérieurs à cette date.

Mise à jour des informations à fournir sur des situations à la date de clôture

19 Si une entité reçoit, après la date de clôture, des informations sur des situations qui existaient à la date de clôture, elle
doit mettre à jour les informations fournies relatives à ces situations au vu de ces nouvelles informations.

20 Dans certains cas, une entité doit mettre à jour les informations fournies dans ses états financiers pour refléter des
informations reçues après la date de clôture, même lorsque ces informations n'ont aucun effet sur les montants que
l'entité a comptabilisés dans ses états financiers. Un exemple de la nécessité de mettre à jour les informations fournies
est le cas où un élément probant devient disponible après la date de clôture mais concerne un passif éventuel qui
existait à la date de clôture. Outre le fait qu'elle doit examiner si elle doit comptabiliser ou modifier une provision
selon IAS 37, l'entité doit mettre à jour les informations fournies sur le passif éventuel au vu de cet élément probant.

Événements postérieurs à la date de clôture ne donnant pas lieu à des ajustements

21 Si des événements postérieurs à la date de clôture ne donnant pas lieu à des ajustements sont significatifs, le fait de
ne pas les indiquer pourrait avoir une incidence sur les décisions économiques prises par les utilisateurs sur la base
des états financiers. Dès lors, l'entité fournira les informations suivantes pour chaque catégorie significative
d'événements postérieurs à la date de clôture ne donnant pas lieu à des ajustements:

a) la nature de l'événement; et

b) une estimation de son effet financier, ou l'indication que cette estimation ne peut être faite.

22 Sont par exemple des événements postérieurs à la date de clôture ne donnant pas lieu à un ajustement, qui
aboutiront généralement à une information à fournir:

a) un regroupement d'entreprises important postérieur à la date de clôture (IFRS 3 Regroupement d'entreprises
impose dans ce cas de fournir des informations spécifiques) ou la sortie d'une filiale importante;

b) l'annonce d'un plan pour abandonner une activité;
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c) des acquisitions importantes d'actifs, la classification d'actifs comme détenus en vue de la vente selon IFRS 5
Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées, d'autres sorties d'actifs ou expropriation par
les pouvoirs publics d'actifs importants;

d) la destruction d'une unité de production importante par un incendie postérieurement à la date de clôture;

e) l'annonce, ou le début de la mise en œuvre, d'une restructuration importante (voir IAS 37);

f) des transactions importantes postérieures à la date de clôture portant sur des actions ordinaires ou des actions
ordinaires potentielles (IAS 33 Résultat par action impose aux entités de décrire ces opérations, sauf si elles
portent sur des émissions par capitalisation des bénéfices ou émission d'actions gratuites, des divisions
d'actions ou des fractionnements inversés d'actions, qui doivent toutes faire l'objet d'un ajustement selon
IAS 33);

g) des modifications anormalement importantes du prix des actifs ou des taux de change postérieurement à la
date de clôture;

h) des modifications des taux d'impôt ou des lois fiscales votées ou annoncées après la date de clôture, qui ont un
impact important sur les actifs et passifs d'impôt exigible et d'impôt différé (voir IAS 12 Impôts sur le résultat);

i) le fait de prendre des engagements importants ou d'être soumis à des passifs éventuels, par exemple par
l'émission de garanties importantes; et

j) le début d'un litige important résultant uniquement d'événements survenus après la date de clôture.

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR

23 Une entité doit appliquer la présente norme pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2005. Une
application anticipée est encouragée. Si une entité applique la présente norme pour une période ouverte avant le
1er janvier 2005, elle doit l'indiquer.

RETRAIT D'IAS 10 (RÉVISÉE EN 1999)

24 La présente norme annule et remplace IAS 10 Événements postérieurs à la date de clôture (révisée en 1999).
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